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Feuillet n° 2026-001 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
\ DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

PNY .…s N° 2026-001 
e 

Séance du 19 janvier 2026 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 13 janvier 2026, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune d'Evires sise 1 

place de la mairie — Evires - 74570 FILLIÈRE, 

conformément à 
la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, 

sous la présidence de Monsieur Christian ANSELME, 
Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 23 - Pouvoirs : 0 - Votants : 23 

OBJET : PARTICIPATION AUX APPELS D’OFFRES DU CDG74 POUR LES 
CONTRATS D'ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 2027-2030 ET 
POUR LA CONVENTION DE PARTICIPATION “PRÉVOYANCE" 2027-2032 

Présents : ALAIS 1. - ALESINA C. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. — 
DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. - ESCALON-DESTRUEL J-S. —FILLION L. —FUMEX A. 
— JACOB C. — LAFFIN C. — MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. — ODORICO L. - PONTAIS M. - 
REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : - 
Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - HERAUD T. - 

NICOLAS A. - RÉVEILLON É. - RIGOBERT S. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ODORICO L. 

Entendu l'exposé suivant : 

La collectivité peut souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance statutaire 

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des 

textes régissant le statut de ses agents. Elle est actuellement couverte pour ce risque 

jusqu'au 31 décembre 2026. 

D'autre part, la collectivité fait bénéficier à ses agents d'une participation financière à 

leur protection sociale complémentaire dans le cadre d'une convention de participation 

pour le risque “Prévoyance” (contrat-groupe MNT). 

Pour ces deux sujets, la collectivité a l'opportunité de confier au Centre de gestion de 

la Haute-Savoie (CDG74) ie soin d'organiser une procédure de mise en concurrence, 

sans engagement sur la souscription à l'un ou l’autre de ces contrats à terme. 

Aussi, 

Pour le contrat groupe risques statutaires : 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ou des textes 
précédents le code et non encore codifiés et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 et
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relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 
des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Pour la convention de participation prévoyance : 

Vu les articles L827-1 et suivant du code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

Vu l'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la 
protection sociale complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en 
matière de prévoyance une participation financière obligatoire des employeurs publics 
à des contrats d'assurances (labellisés ou issus d'une convention de participation) 

souscrits par leurs agents ; 

Vu l'avis du comité social territorial de Filière du 13 janvier 2026 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (22 votants), 

e CHARGE le CDG74 de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas 

échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances auprès d'une 

entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par 

plusieurs collectivités locales intéressées. 

Pour ie contrat groupe risques statutaires : 
Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

-__ Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable 

au service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans 

lien avec un arrêt préalable, longue maladie et maladie de longue durée, 

maternité, paternité et accueil de l'enfant, temps partiel pour raison 

thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de 

guerre, allocation d'invalidité temporaire ; 

-__ Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie 

ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l'enfant ; 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

-__ Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1° janvier 2027. 

-__ Régime du contrat : capitalisation. 

Pour la convention de participation prévoyance : 
Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- _Incapacité, Invalidité, Décès, Minoration de retraite, Rente éducation 

Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

-__ Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1* janvier 2027. 

-__ Régime du contrat : capitalisation.
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Feuillet n° 2026-002 

e PRECISE QUE la décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera 

l'objet d'une délibération ultérieure et de la signature d'une convention 

spécifique avec le CDG74 

e AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

Le secrétaire de séance 

Laure ODORICO 
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